
LA REVUE NATIONALE

triel, le banquier, l'agent font du travail lorsqu'ils surveillent'
tous les détails de leur exploitation ; l'homme de profession
fait du travail lorsqu'avec ses livres et son raisonnement il
rédige un acte, soigne un malade, défend son client, ou cons,
truit un chemin de fer, un canal, ou un édifice; le maître
d'école fait du travail lorsqu'il communique à ses élèves les
connaissances qu'il possède; l'homme politique fait du travail
lorsqu'il dépense ses heures et son intelligence pour procurer
le bien public; enfin, le prêtre et le religieux font du travail
lorsqu'ils usent leur vie et leur zèle; à enseigner la religion
et à sauver les âmes.

Sans doute, le travail dans cette énumération n'a pas le
même dégré d'utilité. Il est plus ou moins indépendant,
plus ou. moins noble, plus ou moins fructueux suivant les
différentes carrières de l'activité humaine; mais il conserve
toujours son caractère d'effort et de sacrifice.

L'individu préfèrerait s'occuper à des ouvrages agréables
plhtât que d'être asservi chaque jour à reprendre la tâche
interrumpue de la veille; cette obligation indique le sacrifice
et comporte le châtiment. L'homme souffre et travaille.
Le travail est donc une punition. L'homme, dans l'état
d'innocence, n'était pas destiné à couler ses jours dans une
nonchalante oisiveté; mais après la révolte d'Adam et
Eve ce qui eut été un exercice aimable lui est devenu une
nécessité impérieuse, et la nature, tout à coup bouleversée,
refusa pour toujours, de se plier au gré de ses désirs ou de
ses besoins.

Le travail est la loi universelle de tous les temps et de tous
les lieux. Personne n'en est exempt, à part les petits enfants,
les malades, les infirmes et les vieillards.

Tout le monde est tenu de travailler pour gagner sa vie;
et le riche lui-même, pour conserver son revenu, est obligé
d'agir,.de combiner et de ne jamais se départirde la vigilance
la plus assidue. Celui qui volontairement et de propos
délibéré refuse de travailler se condamne fatalement à mourir.
Il se soustrait à la loi naturelle, se met en révolte permanente


